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ÉQUIPEMENTS FUNÉRAIRES 

Sous-section 4 de la Section 2 (Opérations funéraires) du Chapitre III (Cimetières et 
opérations funéraires) du Titre II (Services communaux) du Livre II (Administrations et 
services communaux) 

Article L2223-40 

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale sont seuls compétents 
pour créer et gérer les crématoriums et les sites cinéraires. Les crématoriums et les sites cinéraires qui 
leur sont contigus peuvent être gérés directement ou par voie de gestion déléguée. Les sites cinéraires 
inclus dans le périmètre d'un cimetière ou qui ne sont pas contigus à un crématorium doivent être gérés 
directement.  

Lorsqu'un site cinéraire contigu d'un crématorium fait l'objet d'une délégation de service public, le 
terrain sur lequel il est implanté et les équipements qu'il comporte font l'objet d'une clause de retour à 
la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale au terme de la délégation.  

Toute création ou extension de crématorium ne peut avoir lieu sans l'autorisation du représentant de 
l'Etat dans le département, accordée après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement et un avis de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. 

 

NOTA : 

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour 
lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour 
du sixième mois après la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de 
l'environnement. 
 

Article L2223-41 

Les régies, entreprises ou associations gestionnaires d'un crématorium conformément à l'article 
L. 2223-40 sont soumises à l'habilitation prévue à l'article L. 2223-23.  

Les dispositions des articles L. 2223-26 et L. 2223-31 à L. 2223-34 leur sont applicables. 
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COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

Sous-section 2 de la section 3 (Compétences) du Chapitre V (Communauté urbaine) du Titre 
Ier (Établissements publics de coopération intercommunale) du Livre II (La coopération 
intercommunale) 

Article L5215-20-1 

I. Les communautés urbaines existant à la date de promulgation de la loi n° 99-586 du 12 juillet 

1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale continuent 

d'exercer à titre obligatoire, au lieu et place des communes membres, les compétences suivantes : 

 ………………………………………………………………………………….. 

 9° Création de cimetières et extension des cimetières ainsi créés, crématoriums ; 

 ………………………………………………………………………………….. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Sous-Paragraphe 1 du Paragraphe 1 (Chambre funéraire, chambre mortuaire et crématorium) 
de la Sous-section 4 (Équipements funéraires) de la Section 3 (Opérations funéraires) du 
Chapitre III (Cimetières, sites cinéraires et opérations funéraires) du Titre II (Services 
communaux) du Livre II (Administrations et services communaux)  

Article R2223-67 

Les gestionnaires d'une chambre funéraire, d'une chambre mortuaire, d'un crématorium sont tenus 
d'adopter un règlement intérieur conforme aux dispositions prévues par le présent paragraphe. Ce 
règlement doit être affiché à la vue du public dans les locaux d'accueil du public.  

Article R2223-68 

Les gestionnaires des chambres funéraires et des crématoriums déposent leur règlement intérieur daté 
et signé, dès son adoption et lors de toute modification, auprès du préfet qui leur a délivré l'habilitation.  

Les établissements de santé publics ou privés qui gèrent une chambre mortuaire déposent leur 
règlement intérieur daté et signé, dès son adoption et lors de toute modification, auprès du préfet dans 
le département où ils sont installés.  

Article R2223-69 

Les personnels de régies, entreprises, associations et de leurs établissements habilités ont accès aux 
chambres funéraires dans les conditions fixées au quatrième alinéa de l'article R. 2223-74.  

Ils ont également accès aux chambres mortuaires et aux crématoriums dans les conditions prévues par 
le règlement intérieur.  

Article R2223-70 

Les familles ont accès à la chambre funéraire, à la chambre mortuaire ou au crématorium où se trouve 
leur défunt. Le règlement intérieur précise les modalités de cet accès.  
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Article R2223-71 

Le préfet du département établit la liste des régies, entreprises et associations et de leurs 
établissements auxquels il a accordé une habilitation, conformément à l'article L. 2223-23.  

Cette liste est mise à jour chaque année. Elle est affichée dans les locaux d'accueil des chambres 
funéraires, des chambres mortuaires et des crématoriums et y est tenue à la disposition des familles.  

La liste comprend le nom commercial de l'opérateur, les activités pour lesquelles l'habilitation a été 
délivrée, l'adresse complète, les numéros de téléphone et de télécopie et, le cas échéant, l'adresse de 
messagerie électronique. Les opérateurs funéraires sont classés par commune, par arrondissement à 
Paris, Lyon, Marseille, et par ordre alphabétique. 

Article R2223-72 

Les gestionnaires des équipements mentionnés à l'article R. 2223-68 doivent veiller à ce qu'aucun 
document de nature commerciale n'y soit visible, sous réserve des dispositions des articles R. 2223-71 et 
R. 2223-88. 

Article R2223-73 

Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, certaines dispositions du présent paragraphe se 
heurtent à des difficultés d'application, le ministre de l'intérieur et le ministre chargé de la santé y 
pourvoient par des mesures temporaires prises après avis du Haut Conseil de la santé publique. 

 
NOTA: 

Décret 2006-1675 du 22 décembre 2006 art. 5 : Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à 
compter du 14 mars 2007, date de l'élection du président du Haut Conseil de la santé publique.  

CRÉMATORIUMS 

Sous-paragraphe 4 du Paragraphe 1 (Chambre funéraire, chambre mortuaire et crématorium) 
de la Sous-section 4 (Équipements funéraires) de la Section 3 (Opérations funéraires) du 
Chapitre III (Cimetières, sites cinéraires et opérations funéraires) du Titre II (Services 
communaux) du Livre II (Administrations et services communaux) 

Article D2223-99 

Le crématorium, tel que défini à l'article L. 2223-40, doit être conforme aux prescriptions fixées aux 
articles D. 2223-100 à D. 2223-109.  

Article R2223-99-1 

Le silence gardé pendant plus de six mois sur la demande de création et d'extension des crématoriums 
prévue par l'article L. 2223-40 vaut décision de rejet. 
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Article D2223-100 

Le crématorium se divise en une partie publique réservée à l'accueil des familles et une partie technique 
réservée aux professionnels.  

Le crématorium doit être conforme à la réglementation applicable aux établissements recevant du 
public, notamment aux dispositions du règlement de sécurité contre l'incendie.  

La partie technique du crématorium doit être conforme à la réglementation du travail, notamment en ce 
qui concerne l'hygiène et la sécurité, les locaux et le matériel mis à la disposition du personnel, 
l'affichage obligatoire. 

Article D2223-101 

La partie publique du crématorium comprend, au minimum, un local d'accueil et d'attente des familles, 
une salle de cérémonie et de remise de l'urne cinéraire à la personne qui a pourvu aux funérailles en vue 
de la disposition de celle-ci selon l'une des mentions de l'article R. 2213-39.  

Elle comprend une salle de présentation visuelle de l'introduction du cercueil dans le four de crémation.  

Article D2223-102 

L'isolement acoustique de la salle de cérémonie et de remise de l'urne cinéraire à la personne qui a 
pourvu aux funérailles vis-à-vis des bruits routiers est de 30 décibels (A) au minimum. Lorsque le 
crématorium est à proximité d'une voie routière classée bruyante, l'isolement acoustique de la salle de 
cérémonie vis-à-vis des bruits routiers est celui imposé pour les bâtiments d'habitation conformément 
au décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 
modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation. Les parois de la salle de 
cérémonie ont un indice d'affaiblissement acoustique " R " tel que l'isolement acoustique théorique vis-
à-vis des bruits aériens intérieurs en provenance des locaux adjacents soit de 38 décibels (A) au 
minimum. Toutefois les portes intérieures de la salle de cérémonie et de remise de l'urne cinéraire à la 
personne qui a pourvu aux funérailles peuvent être détalonnées afin de permettre le passage de la 
ventilation.  

Les murs de la partie publique du crématorium sont recouverts de revêtements classés M 2 du point de 
vue de leur comportement au feu, en conformité avec l'arrêté du 30 juin 1983 modifié ou à toute norme 
européenne équivalente.  

Le passage de porte entre la salle de cérémonie et la partie technique doit avoir une largeur de 110 
centimètres au minimum et doit permettre le passage du cercueil en position horizontale. Le couloir 
éventuel de liaison a une largeur de 120 centimètres au minimum.  

Article D2223-103 

La partie technique du crématorium comprend, outre un four de crémation, au minimum, un 
pulvérisateur de calcius, une salle d'introduction du cercueil et un local de dépôt provisoire des urnes 
cinéraires.  

Les pièces de la partie technique du crématorium communiquent entre elles pour permettre la 
circulation du personnel hors de la vue du public.  
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L'accès des cercueils au crématorium doit s'effectuer, en position horizontale, par la partie technique.  

Les couloirs de la partie technique du crématorium ont, au minimum, une largeur de 120 centimètres.  

Le libre passage des portes de la partie technique du crématorium a, au minimum, une largeur de 110 
centimètres. 

Article D2223-104 

Chaque four de crémation est pourvu d'une seule chambre de combustion principale à sole plane et, au 
minimum, d'une chambre de postcombustion. Le four de crémation doit permettre, dans des conditions 
normales, d'assurer une durée de combustion inférieure à quatre-vingt-dix minutes.  

Chaque four de crémation est muni d'un système d'introduction du cercueil dans la chambre de 
combustion interdisant tout contact manuel avec le cercueil au cours de cette opération. Ce système 
d'introduction du cercueil dans le four de crémation doit assurer cette mise en place en moins de vingt 
secondes.  

Le four de crémation est muni de sécurités interdisant le dépôt du cercueil lorsque la température de la 
chambre de combustion est inférieure à 350 °C et supérieure à 900 °C.  

Dans la chambre de postcombustion, les gaz issus de la chambre de combustion sont portés, même dans 
les conditions les plus défavorables et à chaque instant, d'une façon contrôlée et homogène, à une 
température d'au moins 850 °C pendant au moins deux secondes et en présence d'au moins 6 % 
d'oxygène mesuré dans les conditions réelles.  

A cet effet, le four de crémation est muni de moyens de mesure en continu de la température dans la 
zone d'entrée de la chambre de postcombustion ainsi que de la température et du taux d'oxygène réel 
en zone de sortie de la chambre de postcombustion.  

Le conduit d'évacuation des gaz en sortie de chambre de postcombustion doit être pourvu d'un système 
d'éjection forcée, contrôlé par un ventilateur indépendant uniquement destiné à cet effet. Le conduit 
d'évacuation des gaz est également pourvu d'une sécurité de surchauffe agissant directement sur le 
contrôle de la combustion en chambre de combustion. La vitesse d'émission des gaz de combustion doit 
être supérieure à 8 mètres par seconde.  

Le ventilateur servant à l'éjection des gaz doit être contrôlé par une mesure de dépression dans la 
chambre de combustion, ceci afin de garantir à l'utilisateur une sécurité lors de l'ouverture des portes 
lorsque le four de crémation est en fonctionnement.  

Le fonctionnement des équipements de production de chaleur du four de crémation doit être protégé 
par une sécurité supplémentaire en cas de dépassement de leurs températures limites de 
fonctionnement. En cas de contrôle du processus de crémation par automate programmable ou tout 
autre mode de contrôle digital, la sécurité des équipements de production de chaleur sera doublée 
d'une sécurité à réenclenchement manuel indépendante de ce dernier et directement connectée sur 
l'alimentation des systèmes de contrôle des équipements de production de chaleur.  

Le système de mise en place du cercueil dans la chambre de combustion ainsi que le système 
d'ouverture de la porte d'introduction du four de crémation doivent pouvoir être actionnés à tout 
moment manuellement en cas d'incident et permettre de terminer l'opération d'introduction du 
cercueil, même en absence de tension électrique, par la mise en oeuvre des seuls dispositifs installés sur 
le four de manière inamovible.  



Article D2223-105 

Chaque crématorium est muni au moins d'une cheminée d'évacuation des gaz du (ou des) four (s) de 
crémation.  

Chaque conduit de la cheminée devra comporter un orifice de prélèvement d'échantillons d'effluents 
gazeux, conforme à la norme NF X 44 052 ou à toute norme européenne équivalente.  

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée ainsi que les quantités maximales de 
polluants contenus dans les gaz rejetés dans l'atmosphère sont définies par arrêté du ministre chargé de 
la santé pris après avis de l' Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail.  

Article D2223-106 

Chaque ouverture du four de crémation est à une distance minimale de 4 mètres de la paroi opposée du 
local. L'ouverture du four de crémation destinée à l'introduction du cercueil a une dimension minimale 
de 80 centimètres sur 80 centimètres.  

Article D2223-107 

Le crématorium doit être pourvu de moyens de secours contre l'incendie.  

Le local contenant le four de crémation ainsi que la salle d'introduction du cercueil sont séparés des 
locaux adjacents par des parois fixes de degré coupe-feu deux heures, par des parois mobiles de degré 
coupe-feu une heure, le vitrage éventuel de la salle de présentation visuelle étant de degré coupe-feu 
une heure.  

Le local contenant le ou les fours de crémation ainsi que la salle d'introduction du cercueil sont pourvus 
en parties haute et basse d'orifices d'aération donnant directement sur l'extérieur du crématorium et 
placés de façon opposée, d'une surface au moins égale à 16 décimètres carrés par orifice, cette valeur 
s'appliquant pour un seul four de crémation.  

Dans le cas où le pulvérisateur de calcius n'est pas intégré au four de crémation, il doit être équipé d'un 
dispositif d'aspiration des poussières.  

Le local contenant le ou les fours de crémation ainsi que la salle d'introduction du cercueil ne 
contiennent que les matériels et matériaux nécessaires au fonctionnement du four. Tout dépôt de 
produits ou matériels combustibles est interdit. Le dispositif général d'arrêt d'urgence des circuits 
électriques de la partie technique du crématorium est placé à l'extérieur du local contenant le ou les 
fours de crémation ainsi que de la salle d'introduction du cercueil. Ce dispositif est repéré par un 
panneau précisant sa fonction.  

La vanne de coupure d'urgence de l'arrivée du combustible qui alimente le ou les fours de crémation, 
placée à l'extérieur du bâtiment, est signalée par une ou plusieurs plaques.  

 

 

 



Article D2223-108 

Ne s'appliquent pas aux crématoriums et aux fours de crémation en activité au 24 décembre 1994, date 
de publication du décret n° 94-1117 du 20 décembre 1994 relatif aux prescriptions applicables aux 
crématoriums :  

1° Le deuxième alinéa de l'article D. 2223-101 ;  

2° Les dimensions de couloir et de libre passage de porte fixées aux articles D. 2223-102 et D. 2223-103 ;  

3° Les dimensions de l'orifice de prélèvements d'échantillons d'effluents gazeux et de la hauteur de la 
cheminée d'évacuation des gaz de crémation fixées à l'article D. 2223-105 ;  

4° Les dispositions fixées au quatrième alinéa de l'article D. 2223-104 ;  

5° Les dispositions de l'article D. 2223-106. 

Article D2223-109 

Le crématorium est soumis à une visite de conformité par un organisme de contrôle tierce partie 
accrédité pour ces activités par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme 
d'accréditation signataire de l'accord de reconnaissance multilatéral établi dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou " 
EA ") selon les critères généraux relatifs au fonctionnement des différents types d'organismes procédant 
à l'inspection. La visite de conformité porte sur le respect des prescriptions prévues aux articles D. 2223-
100 à D. 2223-108. L'attestation de conformité de l'installation de crémation est délivrée au gestionnaire 
du crématorium par le directeur général de l'agence régionale de santé pour une durée de six ans, au vu 
de ce rapport de visite.  

Le ou les fours de crémation font l'objet d'un contrôle tous les deux ans par un organisme de contrôle 
accrédité pour ces activités par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme 
d'accréditation signataire de l'accord de reconnaissance multilatéral établi dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou " 
EA ") selon les critères généraux relatifs au fonctionnement des différents types d'organismes procédant 
à l'inspection. Le contrôle porte sur la conformité aux dispositions de l'article D. 2223-104, sur le respect 
des prescriptions applicables aux rejets gazeux fixées à l'article D. 2223-105 et sur les dispositifs de 
sécurité.  

Les résultats de ce contrôle sont adressés au directeur général de l'agence régionale de santé qui a 
délivré l'attestation de conformité.  

La responsabilité des contrôles de conformité et des contrôles périodiques est assurée par l'organisme 
accrédité selon les dispositions des premier et deuxième alinéas. L'organisme procédant aux inspections 
mentionnées aux premier et deuxième alinéas ne doit posséder aucun lien d'intérêt de nature à porter 
atteinte à son impartialité et à son indépendance à l'égard de l'entreprise dont l'installation est soumise 
à son contrôle.  

Les prélèvements et les analyses réalisés dans le cadre des dispositions du troisième alinéa de l'article D. 
2223-105 sont effectués par des laboratoires accrédités pour ces activités par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme d'accréditation signataire de l'accord de 
reconnaissance multilatéral établi dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396123&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396125&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396130&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396129&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396132&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396129&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396130&dateTexte=&categorieLien=cid


d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou " EA "), selon les exigences générales 
relatives à la compétence des laboratoires d'étalonnages et d'essais.  

Lors de la mise en service d'un nouveau four de crémation, une campagne de mesures permettant de 
vérifier le respect des prescriptions des articles D. 2223-104 et D. 2223-105 doit être effectuée dans les 
trois mois suivant la mise en service de l'installation. Les résultats sont communiqués, dans les trois 
mois, au directeur général de l'agence régionale de santé qui a délivré l'attestation de conformité. 

SERVICE DES POMPES FUNÈBRES 

Sous-section 1 de la Section 2 (Opérations funéraires) du Chapitre III (Cimetières et 

opérations funéraires) du Titre II (Services communaux) du Livre II (Administrations et 

services communaux) 

Article L2223-23 

Les régies, les entreprises ou les associations et chacun de leurs établissements qui, habituellement, 
sous leur marque ou non, fournissent aux familles des prestations énumérées à l'article L. 2223-19 ou 
définissent cette fourniture ou assurent l'organisation des funérailles doivent être habilités à cet effet 
selon des modalités et une durée prévues par décret en Conseil d'Etat.  

Pour accorder cette habilitation, le représentant de l'Etat dans le département s'assure :  

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 3° De la conformité des installations techniques à des prescriptions fixées par décret ;  

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CAPACITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLES 

Sous-paragraphe 3 du Paragraphe 1 (Dispositions générales) de la Sous-section 1 (Service des pompes 

funèbres) de la Section 3 (Opérations funéraires) du Chapitre III (Cimetières, sites cinéraires et 

opérations funéraires) du Titre II (Services communaux) du Livre II (Administrations et services 

communaux) 

Article R2223-46 

Les agents responsables d'une agence, d'un établissement, d'une succursale ou d'un bureau dans lequel 
sont accueillies les familles qui viennent conclure un contrat relatif à des prestations funéraires, ainsi 
que les gestionnaires d'une chambre funéraire ou d'un crématorium doivent justifier d'une formation 
professionnelle de cent trente-six heures.  

Cette formation comprend, en plus de celle qui est définie à l'article R. 2223-45, une formation portant 
sur la gestion du personnel et la gestion comptable d'une durée de quarante heures.  
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DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Sous-section 5 de la Section 2 (Opérations funéraires) du Chapitre III (Cimetières et 
opérations funéraires) du Titre II (Services communaux) du Livre II (Administrations et 
services communaux) 

Article L2223-44 

Les régies communales et intercommunales de pompes funèbres existant au 9 janvier 1993, date de 
publication de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et 
relative à la législation dans le domaine funéraire, peuvent, durant une période qui ne saurait excéder 
cinq années à compter de cette date, assurer seules le service extérieur des pompes funèbres tel que 
défini par les dispositions légales précédemment en vigueur.  

Durant une période de trois ans, les contrats de concession, conclus avant la date visée à l'alinéa 
précédent, y compris ceux comportant une clause d'exclusivité, continuent à produire effet jusqu'à leur 
terme, sauf résiliation d'un commun accord. Nonobstant toute disposition contraire, les contrats 
comportant une clause d'exclusivité ne peuvent être prorogés ni renouvelés. Sans préjudice des 
indemnités qui pourraient être mises à leur charge, les communes ou les établissements de coopération 
intercommunale peuvent mettre fin à tout moment aux contrats en cours, dans les conditions de droit 
commun de résiliation unilatérale d'un contrat.  

Le fait de diriger en droit ou en fait une entreprise ou une association ou un établissement qui fournit 
des prestations de pompes funèbres en violation des droits d'exclusivité maintenus en application des 
deux premiers alinéas sera puni d'une amende de 75 000 euros.  

Par dérogation aux dispositions des deux premiers alinéas, lorsque la commune du lieu de mise en bière 
n'est pas celle du domicile du défunt ou du lieu d'inhumation ou de crémation, la régie ou le 
concessionnaire ou, en l'absence d'organisation du service, toute entreprise ou association de pompes 
funèbres de l'une ou l'autre de ces communes peut intervenir sur le territoire de celles-ci si la personne 
qui a qualité pour pourvoir aux funérailles ou son mandataire le décide.  

Les crématoriums qui auraient été construits et seraient exploités sous la seule responsabilité d'une 
entreprise privée ou d'une association devront, dans un délai de quatre ans à compter du 9 janvier 1993, 
date de la publication de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 précitée, faire l'objet d'une convention avec la 
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale qui a décidé d'exercer la 
compétence prévue à l'article L. 2223-40. Si, dans ce délai, la convention n'est pas intervenue du fait de 
l'autorité compétente, le crématorium continue d'être exploité dans les conditions antérieures pour une 
durée de quatre ans. 
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